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Un des évènementiels intitulé « Apéros du 
bestiaire pyrénéen » vise en premier lieu à 
sensibiliser des habitants des communes 
rurales de montagne qui ne participent 
jamais aux animations nature classiques. 
L’originalité tient dans le montage de la 
soirée impliquant tous les acteurs de la 
commune pour la définition du contenu de 
la soirée et la prise en charge du buffet et de 
la décoration thématique de la salle. 
L’originalité tient aussi dans l’usage de 
canaux de communication au cœur de la 
vie quotidienne des habitants (présence sur 
les marchés, chez les commerçants locaux, 
invitation personnalisée dans la boite aux 
lettres...). L’originalité tient enfin dans le 
cœur de la soirée : les rapaces sont abordés 
par le biais de l’imaginaire, du spectacle, du 
conte ou du jeu... Le but in fine est de revenir 
dans un deuxième temps, pour aborder 
avec les élus les aspects préservation des 
enjeux rapaces...après cette soirée positive 
pour le territoire et ses habitants !
 
  8-Exemple d’animation :  

Les « Week-End Découverte 
des vautours » par

 la LPO Grands Causses
Auteur : Albane Dervil et Elodie Moradell

C’est dans le cadre de ses animations 
« vautours » que la LPO Grands Causses 
organise au printemps et à l’automne 
un week-end découverte intitulé « Au 
pays des vautours et des hommes ». 
Cette manifestation gratuite et ouverte 
à tous a pour objectif de faire découvrir 
ou redécouvrir ces grands oiseaux 
emblématiques de la région des Grands 
Causses. Elle permet également la rencontre 
entre le grand public et les acteurs de la 
conservation des vautours. Lors de ces 
occasions, plusieurs expositions sont 
proposées, l’une d’elle présente les 
rapaces nécrophages. Il est également

présenté l’exposition des photos de Bruno 
Berthémy. Durant ces week-ends, la LPO 
Grands Causses  propose : une réunion 
éleveur pour débattre des différentes 
questions liées à l’élevage, des animations 
pour les écoles des différentes communes 
avoisinantes, une projection débat et 
des animations pour les familles, lors des 
périodes d’ouverture de la manifestation au 
public. A l’occasion de ces évènements, la 
LPO Grands Causses se tient à disposition 
de tous les publics sur l’histoire et l’avenir de 
la population des vautours de la région.

  9- Les controverses sociales  
liées au Vautour fauve dans 

les Pyrénées - Chroniques 
d’une controverse

Auteur : Philippe Serre

Cadre de l’étude
Travail d’enquête sociologique réalisé 
par 12 étudiants de Master 2 sous la 
direction de Denis Salles et Didier Busca du 
Novembre 2008 à Septembre 2009 : 
Deux territoires d’enquête : Les Pyrénées-
Orientales (Conflent, Capcir, Cerdagne) et 
les Pyrénées-Atlantiques (Cize et Ossau)

Synthèse représentations 
La perception « vautour allié du 
pastoralisme » demeure aujourd’hui 
coutumière dans les représentations du 
monde agricole ; la protection du Vautour 
est peu voire non remise en cause.

Préconisations pour l’action
Axe stratégique 1 – Organiser la veille 
sociale « … Cette  nouvelle mission 
nécessite certainement de repenser 
les compétences professionnelles des 
intervenants associatifs, compétences 
devant se construire au-delà des savoirs 
naturalistes autour des savoirs d’interaction
avec les populations locales… »

Axe stratégique 2 – Renouer les liens 
entre savoirs d’expertise et savoirs profanes 
« Le recueil et la vigilance vis-à-vis de 
savoirs profanes, liés à des observations 
ou à de l’expérience sociale (éleveurs, 
bergers, habitants,etc.) ne peuvent pas être 
minimisés au regard des savoirs d’expertise 
naturaliste. Les controverses émergent 
souvent de rumeurs qui se diffusent par 
et auprès des populations locales. Il ne 
s’agit pas d’attendre que les cas relatés 
se démultiplient pour tester la valeur 
argumentative des savoirs d’observation. 
Un seul cas suffit. Leur prise en compte 
peut permettre de mettre en débat les 
savoirs d’expertise, de limiter le recours aux 
médias comme seul relais d’information-
désinformation et de canaliser la montée 
en controverse des problèmes sociaux. »

Axe stratégique 3 – Apprivoiser les 
médias et adapter la « communication du 
problème » en fonction des cibles.
« Il s’agit de mieux connaître les 
journalistes et les correspondants locaux 
… et de communiquer auprès d’eux 
en diffusant sur le fond des données 
objectives sur le problème et ce de façon 
très réactive avant que la polémique 
occupe l’essentiel du travail éditorial. 
Le mode de communication « droit de 
réponse » ne peut être le seul mobilisé 
par les acteurs naturalistes. La forme 
doit également évoluer… Si le registre 
scientifique est légitime auprès des 
spécialistes du monde naturaliste, il 
trouve en effet peu d’échos dans la 
presse généraliste auprès du non expert 
surtout lorsqu’il est ressenti comme 
l’expression d’ « arguments d’autorité ». 
Les propos risquent même d’être contre 
productifs voire de nourrir la controverse 
car ils peuvent être perçus comme froids, 
hermétiques et partisans…»

Sensibilisation LPO Pyrénées vivantes             Animations LPO Grands Causses
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Fraction de France analogue à l’Espagne 
par nourriture et falaises 7% 13% 18% 27% 36%

Politique de la biodiversité, couples : 2 000 3 500 5 000 7 500 10 000

Politique de l’environnement ;
consommation en tonnes/an 1 600 2 800 4 000 6 000 8 000

 18ème rencontre du groupe Vautours France
Axe stratégique 4 – Privilégier une 
communication pluraliste et massive sur le 
vautour allié « Le résultat le plus important 
de l’étude est que le vautour échappe 
finalement au discrédit grâce notamment 
aux représentations positives, communes à 
l’ensemble des parties prenantes… Ce point 
doit être largement communiqué… Il serait 
certainement nécessaire de créer un « 
4 pages » largement diffusé mettant en 
scène des propos d’acteurs hétérogènes 
sous forme de témoignage (de l’ornitho 
au berger, du responsable d’un OT à un 
politique) valorisant le rôle et la place du 
vautour dans le massif pyrénéen… »

Axe stratégique 5 – Renforcer 
les partenariats entre naturalistes, 
organisations professionnelles agricoles et 
société civile autour de projets communs.
« Dans les PA notamment, des 
rapprochements originaux sont nés entre 
naturalistes et ELB. Le renforcement de ces 
partenariats, autour de projets communs, 
la co-réalisation d’un « 4 pages » pourraient 
être un objectif structurant à moyen terme. 
L’idéal serait de communiquer de façon 
pluraliste sur la question du vautour, en 
associant au rédactionnel des éleveurs 
ou bergers, des élus, des représentants du 
monde touristique, etc… » 

Axe stratégique 6 – Changer d’échelle et 
relocaliser le débat autour du vautour
« Il apparaît que le débat sur le vautour se 
formalise pour l’essentiel dans les médias 
et au sein de l’observatoire…. Il serait 
important de réintégrer dans le débat les 
éleveurs et bergers, les acteurs politiques 
locaux, les acteurs du tourisme, etc. Cela 
pourrait s’organiser autour de groupes 
pluralistes de travail… »

 10- Plaintes vautours,  
situation dans les Grands Causses

Auteur : Raphaël Néouze et Sandrine Descaves

Dans les causses quelques témoignages 
peu nombreux mais réguliers et même 
anciens à propos de vautours opportunistes 
ont été rapportés. La situation était stable 

jusqu’en 2007. Cette année là, 15 plaintes 
furent enregistrées sans que la ressource 
alimentaire ne soit modifiée ! En 2008, 
9 plaintes seulement, une accalmie 
provisoire. Un groupe de travail 
interdépartemental se met en place. 
En 2009, 25 plaintes sont rapportées, 
surtout à l’automne. La majorité d’entre-
elles se situe en périphérie du domaine 
vital des vautours, là ou ils sont moins 
connus et non utilisés. Un plan d’action et 
de communication est proposé en 2010 
et se met en place par étapes. Cette année 
là, tous les appels sont suivis d’un constat 
ce qui multiplie le nombre apparent de 
plaintes. 30 constats sont effectués en 
Aveyron, 5 en Lozère, 3 dans le Tarn et 
1 dans le Gard et l’Hérault.
Les propositions pour 2011 sont les 
suivantes : créer une dynamique 
interdépartementale forte avec un 
observatoire des vautours, régulariser 
les dépôts sauvages par des placettes 
pour maîtriser la ressource, diffuser une 
procédure à suivre pour les éleveurs afin de 
les impliquer, faire des constats et expertises 
systématiquement, rester pragmatique, 
communiquer de manière coordonnée 
et élargie et enfin, faire un bilan précis et 
transparent en fin d’année.

 11- Contribution  
aux perspectives actuelles 

de restauration
Auteur : Jean-Pierre Choisy

Arguments tactiques au service de la 
biodiversité
A tourisme, service rendus aux éleveurs, 
économies il est pertinent d’ajouter la 
contribution de l’équarrissage naturel à la 
réduction des émissions de CO2.

Restauration démographique
En Espagne vit un couple de Gyps/20 km2. 
Abondance globale 3,7 fois moindre qu’au 
Serengeti, donc non artificielle. 

Restauration géographique
Opération : fonde un noyau de population. 
Dans zones à flux d’individus des charniers

peuvent induire estivage (Ardèche), puis 
pérennité (Aude), enfin nidification1. 
Des éclopés maintenus en volière ou, 
mieux, en enclos en augmenterait 
la probabilité. Stratégie d’abord la 
distribution dans l’espace d’opérations, 
distantes de 100 à 200 km = ni 
discontinuité, ni attraction par colonie 
préexistante. Priorités actuelle en France :
• continuité biogéographique des Pyrénées 
aux Alpes du sud ;
• installation pérenne au nord de l’aire 
potentielle principale : Auvergne, Haute-
Savoie.
Des opérations de grand intérêt local 
(Ardèche, entre Baronnies-Verdon, nord 
Chartreuse) seraient à tenter sans lâcher.

1La découverte en 2011 (Roullaud) de la première 
nidification dans l’Aude prouve que c’est possible.

 12- Projet de lâcher 
de Gypaète barbu dans les 

Grands Causses
Auteur : Raphaël Néouze et Martine Razin

Ce projet part d’un constat simple : il n’y 
a pas d’échanges entre, la population des 
Pyrénées, d’une part, qui est en légère 
expansion et avec une diversité génétique 
acceptable, et d’autre part, celle des Alpes, 
ou le potentiel d’accueil est important et la 
diversité génétique faible.
Le nouveau Plan National d’Action pour 
cette espèce, s’est fixé parmi d’autres, les 
objectifs suivants : préserver, restaurer 
et améliorer l’habitat et étendre l’aire de 
répartition et favoriser les échanges.
Ainsi, la constitution d’un « pont aérien 
» entre les Pyrénées et les Alpes est l’une 
des actions phares de ce PNA. Le but 
est de recréer une « métapopulation », 
renforcer la population alpine et favoriser 
le brassage génétique. Il se base sur 
les mouvements erratiques des jeunes 
oiseaux. Deux sites ont été choisis : le 
Vercors et les Grands Causses. Ils sont les 
deux piliers de ce pont. Le projet Vercors 
a été lancé avec succès en 2010. Dans les 
Grands Causses l’étude préliminaire va être 
présentée au CNPN au début de l’été 2011 
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après validation par le CoPil et le CS du 
PNA. Elle sera soumise à une consultation 
publique, et le premier lâcher devrait se 
faire en 2012. Les partenaires locaux sont 
mobilisés pour la phase de communication 
préalable. Les sites en Lozère et en Aveyron 
sont à valider par les spécialistes. Ils 
pourraient être utilisés successivement.

 13- Projet de lâcher  
de Gypaète barbu dans les 

Grands Causses
Auteur : Martine Razin

Du côté des Pyrénées aussi, nous tentons 
de favoriser le succès de ce projet.
Les analyses génétiques réalisées en 
Suisse, en Autriche et en Espagne révèlent 
l’importance de favoriser les échanges 
d’individus entre les deux populations 
alpines et pyrénéennes afin de renforcer 
la variabilité génétique de la population 
alpine issue de réintroduction. 
Lors du colloque de Jaen en 2009 en 
Andalousie, lors du meeting dans le 
Vercors en 2010, les scientifiques ont 
souligné l’importance de rattacher ces 
deux noyaux de population isolés.
Le corridor Pyrénées - Alpes via les 
Grands Causses et le Vercors existe déjà: 
il est fréquenté par les 3 autres espèces 
de vautours qui transitent à travers les 
deux massifs pyrénéens et alpins depuis 
récemment, grâce aux réintroductions 
initiées dans les années 80 dans les Alpes, 
Préalpes et Grands Causses.

En 2010, grâce aux sites de nourrissage 
alimentés sur le versant français afin de 
favoriser la recolonisation de la partie 
orientale des Pyrénées, nous avons 
eu le plaisir de recenser 3 nouveaux 
couples reproducteurs de Gypaètes. 
Le nombre de jeunes qui naîtront en 
Languedoc-Roussillon augmentera. 
Un nouveau site de nourrissage a été 
installé dans les Corbières fin 2010 en vue 
des premiers contreforts des Cévennes 
et les observations de gypaète dans ce 
secteur ont clairement augmenté. Afin de 
favoriser les mouvements d’oiseaux sur 
cette partie du massif où les observations 
de l’espèce il y a 10 ans étaient 
encore rarissimes, un nouveau site de 
nourrissage est en projet  à l’endroit où 
les autres vautours franchissent la vallée 
qui sépare les Corbières de la Montagne 
Noire (contrefort des Cévennes) soit une 
distance inférieure à 20 km.
Très intéressant, depuis le mois de 
septembre 2010, 2 jeunes ont été 
observés sur ce site, se dirigeant vers le 
nord (Montagne Noire).
La distance entre les Pyrénées et les 
Grands Causses est faible et le fait que les 
autres vautours fréquentent ce couloir, 
donne à ce projet une meilleure chance 
de succès. L’augmentation du nombre 
de gypaètes fréquentant les Corbières 
favorisera et accélèrera les échanges 
avec les autres noyaux de population à 
venir (Cévennes, Préalpes) et celui des 
Alpes.

14- Contribution  de 
la Fédération départementale 
des chasseurs de la Lozère à la 

gestion conservatoire 
des Vautours

Auteur : Arnaud Julien

Depuis 2008, cette Fédération est 
animatrice du site Natura 2000 ZPS 
« Gorges du Tarn et de la Jonte ». 
S’étalant sur 41 177 ha, comprenant une 
grande partie des Causses Méjean et de 
Sauveterre, ainsi que des Gorges du Tarn et 
de la Jonte, cette ZPS comprend 25 espèces 
nicheuses d’intérêt communautaire, dont 
les vautours fauve (326 couples nicheurs), 
moine (19 couples) et percnoptère 
(2 couples). 
La Fédération s’implique dorénavant 
dans la mise en œuvre du document 
d’objectifs : montage de contrats MAEt 
(basés essentiellement sur des travaux 
d’ouverture de milieu couplés à une 
gestion pastorale adaptée), élaboration 
de contrats Natura 2000 (comme la 
création de lavognes), instruction 
des dossiers de création de placettes 
« vautours », communication, etc. Ce projet 
est aussi l’opportunité de travailler en 
complémentarité d’outils existants 
(neutralisation de lignes électriques, suivi 
écotoxicologique, études d’impact…). 
Globalement, la démarche partenariale 
engagée entre la Fédération et les 
organismes de conservation (dont LPO 
Grands Causses et Parc national des 
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   Sensibilisation 
Cévennes), témoigne d’une volonté 
effective de conserver et valoriser en 
commun ce patrimoine exceptionnel.

15- Restitution   du groupe de
 travail Vautour percnoptère

Rapporteur : Eric Kobiersiki

En introduction du groupe de travail, l’état 
d’avancement de la rédaction du Plan 
National d’Actions a été présenté. 

Education – Communication :
Propositions de fiche actions au groupe de 
rédaction du Plan : Gwenaëlle Plet, Marie 
Pierre Puech.
 
Vigilance sanitaire : 
Propositions de fiche actions au groupe 
de rédaction du Plan : Yves Roullaud – 
Florence Buronfosse 

ZSM : 
Présentation du système existant dans les 
Pyrénées : 
Protocole, cartographie, dates 
Ces zonages intégrés dans le SIG de 
la DREAL Aquitaine sont des outils de 
gestion :
• Elaboration de convention d’usage (ONF, 

Usagers loisirs, Armée…) 
• Valorisation territoriale 
• Porter à connaissance via un intranet 

dédié aux usagers signataires de 
convention (armée/survol….) 

• Avis Dreal .. Projet d’aménagement, 
travaux (carrières, routes…) 

Intérêt d’étendre ces ZSM sur la partie 
Sud-est : Evolution en cours du protocole 
d’élaboration (zone cœur portée à 600m)
Réflexion et débat sur les prescriptions 
d’usage dans les ZSM (Couple reproducteur 
et/ou couple territorial / Périodes) 

Objectif : Etendre au Sud-Est, Finaliser 
le protocole  d’élaboration et la 
méthodologie des prescriptions et les 
annexer au PNA. 

Base des données : 
Historique des actions engagées et n’ayant 
abouti
Action : Se rapprocher de la Base Vautours 

(en cours d’évolution testée sur Vautour 
fauve puis Vautour moine)  - Voir la 
faisabilité d’intégrer des fonctions 
absentes actuellement (usage anthropique 
de l’espace…) et gestion des droits 
(consultation/mise à jour….) 
EK se rapproche de F.Sarrazin et 
C.Kerbiriou. 

Sécurité de la ressource alimentaire :
Proposition d’intégration dans le PNA 
• Etat des lieux des pratiques agricoles et 

pastorales sur le domaine d’activités du 
Vautour percnoptère

• Communication – Formation sur les 
pratiques vertueuses … 

 16- Restitution de l’atelier :  
Vautour moine nouveau 

Plan d’action
Rapporteur : Raphaël Néouze

Cet atelier a permis de partager des sujets 
liés au nouveau PNA, avec des interlocuteurs 
ne faisant pas partie des gestionnaires des 
populations de vautours moines en France. 
En effet, le nouveau PNA étant tout juste 
lancé, les discussions sur le projet sont closes 
et peu d’éléments sont déjà disponibles pour 
tirer un bilan provisoire. Plusieurs points 
ont donc été abordés. En premier lieu, la 
quiétude des habitats de reproduction. 
Cette question se pose dans certains sites 
ou des couples ont choisi d’établir leur aire, 
dans des zones où des manifestations, des 
actions de chasse (hors période classique) 
ou des travaux représentent des menaces 
potentielles particulières à cette espèce 
arboricole. Ensuite, des participants 
des Pyrénées ont posé la question de 
l’organisation du réseau Vautour moine, car 
ils souhaitent pouvoir coordonner et faire 
remonter les données d’observations pour 
cette espèce dans ce massif.
Enfin, une description de la nouvelle version 
du site internet du PNA vautour moine a 
permis d’impliquer tout le monde dans la vie 
de ce site et notamment pour la rédaction 
de brèves illustrées pour la partie actualité. 
Cette dernière partie s’est terminée par 
une discussion autour de l’idée de diffuser 
sur le site internet des images « en direct » 
grâce à des caméras placées sur des sites de 
nidifications.

 Les rapaces ont leur sentier, 
les vautours sont à l’honneur

Gwenaëlle Plet

La communauté de communes du Val 
d’Azun dans les Hautes-Pyrénées a fait le 
pari d’une valorisation de la présence des 
rapaces et des vautours en particulier sur 
le site du Col du Soulor. Site mythique du 
tour de France, site pastoral avant tout 
et station de ski de fond, il est également 
de part sa situation géographique, un 
axe migratoire majeur du département et 
un site de présence forte des vautours et 
autres rapaces. La collectivité, aidée par 
la LPO Pyrénées  Vivantes, s’est engagée à 
travers une convention pour une gestion 
environnementale du site, mais également 
pour proposer une démarche de formation 
au patrimoine naturel du territoire aux 
prestataires touristiques de la vallée et 
pour valoriser et animer le site du Col du 
Soulor pour le public de passage. 
Dans un contexte politique local complexe 
lié à la problématique vautours, la 
collectivité n’a pas hésité à mettre en 
avant la présence des vautours comme 
un atout touristique du territoire. Ainsi, 
les vautours sont en bonne place  dans 
un sentier de découvertes sur les oiseaux 
intitulé « Des estives et des ailes » : 
panneau thématique sur les vautours 
fauves, le Vautour percnoptère et le 
Gypaète barbu,  notamment, et table 
de lecture sur la curée des vautours... Un 
moyen intéressant pour apporter aux 
touristes les informations fiables dans ce 
contexte de bulle médiatique déformée 
et un bon moyen de montrer aux locaux 
l’importance de la présence de cette espèce 
sur leur territoire…
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  Sensibilisation 
 A l’affiche   le Vautour

   percnoptère, la star des gorges
Gwenaëlle Plet

Le territoire : des gorges en Ariège bien 
connues par les géologues du secteur, à la 
fois site historique d’exploitation de mines, 
site d’exploitation d’une carrière en sortie 
de gorges, site de promenades à cheval à 
pied ou en vtt ou parfois en moto trial..., 
un  site de pratique de l’escalade, un site  de 
chasse en battue au sanglier mais aussi un 
site à haute valeur patrimoniale (rapaces, 
chiroptères, flore...). 
Les acteurs : un maire motivé par la 
connaissance, la préservation et la 
valorisation du patrimoine naturel de sa 
commune, la LPO Pyrénées Vivantes et ses 
partenaires environnementaux, acteurs 
du plan national d’actions en faveur du 
vautour percnoptère, désireux de renforcer 
la préservation du site et sa valorisation, des 
grimpeurs et chasseurs prêts à adapter leurs 
activités et enfin une structure animatrice 
du label Pays d’art et d’histoire en recherche 
d’animations permettant de faire découvrir 
à la population locale les richesses de son 
patrimoine naturel ou culturel... 
Le scénario : après quelques réunions 
d’information et de concertation, après 
quelques temps de réflexion partagée avec 
tous les acteurs sur les pistes de valorisation, 
le 29 mai dernier la convention de gestion 
des gorges est signée par tous les acteurs 
ayant participé au processus. Le sentier de 
découverte des gorges est inauguré lors des 
journées nature de la région Midi-Pyrénées, 
en tête d’affiche le Vautour percnoptère, en 
seconds rôles les autres rapaces présents, 
les chiroptères méconnus et la flore rare et 
protégée des gorges.
Les suites de la programmation : le Vautour 
percnoptère aura été le déclencheur d’une 

démarche globale et partagée de gestion 
environnementale du site, mais restons 
modestes,  le succès vient dans la durée et 
l’animation à venir de la convention !

  Le peuple de l’air   Parapentistes 
et Vautour percnoptère sur la 
voie de l’accord dans l’Aude...

Gwenaëlle Plet

La FFVL et la LPO ont signé en 2009 un 
accord national visant à montrer que 
préservation de l’environnement et pratique 
du parapente peuvent aller de pair. De 
même, le programme LPO Pyrénées 
Vivantes, à travers les chartes de pratique 
pour une pratique durable des sports de 
nature ou les conventions locales de gestion, 
tente de concrétiser cet objectif sur quelques 
sites majeurs de pratique dans les Pyrénées. 
Ainsi, après les expériences menées dans 
les Hautes-Pyrénées, la Haute Garonne 
ou l’Ariège, la LPO Aude (partenaire du 
programme et qui assure le suivi de tous les 
sites audois)  a souhaité avoir le concours de 
la LPO Pyrénées Vivantes pour concrétiser 
la mise en place d’un partenariat en vue 
de la signature d’une convention avec un 
club de parapente de l’Aude qui avait réalisé 
une aire de décollage à proximité d’un site 
de nidification du Vautour percnoptère. Le 
département de l’Aude est particulièrement 
« sinistré » pour ses percnoptères avec 
seulement 7 jeunes à l’envol depuis 2002 
et un seul jeune en 2010 qui concerne 
précisément ce site. Une première réunion a 
eu lieu début juillet mettant à plat les enjeux 
de chaque partie, et permettant d’entrevoir 
le contenu d’une convention future de 
gestion du site avec mesures conservatoires, 
information sur site et sensibilisation des 
habitants de la commune lors du prochain 
Printemps du Percnoptère. Projet à suivre ... 

 La LPO Pyrénées Vivantes et EDF  
s’associent pour limiter l’impact 

des câbles aériens sur les oiseaux 
en Couserans.

Gwenaëlle Plet

Soucieuse de la préservation de la 
biodiversité autour de ses usines de 
production d’électricité, EDF Garonne a 
répondu présente à l’appel de la LPO. 
Sensibilisée par la LPO Pyrénées Vivantes, 
l’Office Nationale des Forêts, le Parc Naturel 
Régional des Pyrénées Ariégeoises et la 
DREAL Midi-Pyrénées,  à l’impact d’une de 
ses installations dans un site Natura 2000 
du Couserans, EDF a engagé d’importants 
travaux pour modifier une ligne électrique et 
la rendre compatible avec le développement 
des galliformes de montagne et des rapaces 
menacés dans cette vallée ariégeoise.
Répertorié en zone Natura 2000, ce site est 
le siège de nidification de nombre d’oiseaux 
emblématiques des Pyrénées : Gypaète 
barbu, Grand Tétras, Aigle royal, Circaète 
Jean-Le Blanc mais aussi Perdrix grise et 
Lagopède. Alimentant un barrage, une ligne 
électrique 15.000 Volts a été identifiée, par 
les associations de protection de la nature 
et les gestionnaires du site (ONF), comme 
potentiellement à risque pour certaines 
espèces sensibles. Après avoir validé l’étude 
technique et son coût financier, EDF décide 
en 2009 de réaliser d’importants travaux 
sur cette ligne notamment pour la rendre 
compatible avec la présence des oiseaux du 
site. Une section du tracé passera désormais 
en forêt, moins fréquentée par les rapaces, 
une autre section sera équipée de dispositifs 
avifaunes.  L’équipement en dispositifs 
avifaunes est en totalité financé par des 
fonds Natura 2000 et représente quelques 
10 à 15% du montant total des travaux. 
Les travaux ont commencé le 20 septembre 
2010 et devraient s’achever début novembre 
pour la 1ère tranche.
Plus d’infos sur : 
www.pourdespyreneesvivantes.fr

Sensibilisation LPO Pyrénées vivantes
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  Nouveau documents de sensibilisation  
Brochure vautours et autocollants par la LPO Grands Causses 

Elodie Moradell et Raphael Néouze
La LPO Grands Causses est fière de vous 
présenter sa nouvelle brochure. Ce tout 
nouveau livret est sorti début 2011 et 
retrace l’histoire et l’avenir de la reconquête 
des vautours dans l’écosystème pastoral 
caussenard. C’est un condensé d’explications 
sur un projet ambitieux et précurseur, né à la 
fin des années soixante…
Biologie, répartition, relation avec l’homme, 
action de sensibilisation et d’éducation, ou 

moyen de découverte y sont abordés, ainsi 
que les problématiques rencontrées tout 
au long de ce projet passionnant. C’est un 
moyen ludique et pratique de découvrir, 
les différentes espèces présentent dans 
nos causses et de se renseigner sur leur 
fonctionnement. Pour accompagner ce 
document, un autocollant pour chaque 
espèce. Ces photographies sont à mettre au 
crédit de Bruno Berthémy et Dave Watts.

 International  Pascal Orabi – Mission Rapaces 

L’union Européenne assouplit les procédures d’équarrissage naturel

Bonne nouvelle pour les vautours : l’Union 
européenne assouplit les procédures 
d’équarrissages naturelles. Grâce aux 
démarches conjointes de la Mission rapace 
et de la LPO, et des ces collègues Espagnols*, 
l’union européenne vient d’assouplir les 
procédures en matière d’équarrissage 
naturel**. Une bonne nouvelle pour les 
rapaces nécrophages, victimes de la famine 
depuis 2003-2005. Désormais les autorités 
européennes autorisent :
• A poursuivre le ravitaillement des placettes 
d’équarrissages, destinées au nécrophages, 
à partir de cadavres d’animaux d’élevages. 
Cette mesure concerne aussi bien les oiseaux 
nécrophages menacés d’extinction ou 
protégés, que d’autres espèces carnivores 
vivant dans leur habitat naturel.
• A ne pas systématiquement acheminer les 
cadavres domestiques vers des placettes 
d’équarrissages.
Les espèces de rapaces qui bénéficient de 
cette avancé sont : Le Gypaète barbus, le 
Vautour moine, le Vautour percnoptère, 
le Vautour fauve, le Milan noir,  le Milan 
royal, ainsi que l’Aigle royal et le Pygargue à 
queue blanche, ces deux espèces ayant été 
rajoutées aux listes antérieures.
Rappelons qu’en 2005, suite à des 
démarches entrepris par la LPO et ces 
partenaires, la Commission européenne 

avait amendé une décision, applicable à 
tous les États membres, afin de permettre 
aux vautours de disposer d’opérations 
de soutien alimentaire. Cette nouvelle 
réglementation est une bonne nouvelle 
pour les rapaces nécrophage européens, 
notamment les vautours, dont les 
populations restent très fragiles et qui sont 
injustement accusés de prédation !
La généralisation de l’équarrissage, suite à 
la crise de la « vache folle » en 2000, à privé 
les vautours (Vautour moine, Vautour fauve, 
Vautour percnoptère, Gypaète barbus) des 
ressources alimentaires et conduit à une 
situation de famine sans précédent dans les 
grandes colonies du versant espagnol des 
Pyrénées (Aragon et Navarre).
Ainsi par exemple, en 2003-2005, l’Aragon 
disposé d’environ 200 charniers qui 
apportaient 10 tonnes de produits carnés 
par jours à plus de 5000 couples de vautours 
fauve. Après la fermeture de prés de 180 
d’entre eux, les installations restantes ne 
satisfaisaient plus que 10 % des besoins 
alimentaires de ces oiseaux. Conséquences 
: une très nette diminution du nombre de 
couples reproducteurs (chute de 30 à 40% de 
2002 à 2007) et du succès de la reproduction 
(baisse de 25 à 40% de 2006 à 2007), et la 
dispersion des colonies notamment sur 
notre territoire.

Ces vautours affamés ont ensuite été 
accusés de prédation sur le bétail. 
Des expertises vétérinaires ont été menées 
pour évaluer le rôle de ces derniers dans 
les dommages causés aux troupeaux 
domestiques durant la crise qui à suivi la 
fermeture des charniers espagnols. Les 
interventions des vautours sur les carcasses 
n’ont porté, que dans quelques rares cas, sur 
le bétail affaibli ou agonisant.
En effet, leurs dispositions morphologiques 
et leurs stratégies d’approche des animaux 
convoités sont totalement inadaptées pour 
la mise à mort d’une proie vive et libre.
Cette réglementation s’avère être aussi 
une bonne nouvelle pour notre société. Les 
vautours sont, en effet, indispensables aux 
espaces naturels et pastoraux.
En France, en jouant le rôle d’équarrisseur 
naturel, ces oiseaux génèrent une économie 
de plus de 440 000 € par an et permettent 
de réduire les émissions de gaz à effets de 
serre, en évitant le transport des carcasses 
domestiques vers des usines de traitement.
En recyclant les animaux morts, ils réduisent 
les risques d’émergence et de dispersion 
des souches pathogènes. Ils contribuent 
également au développement des territoires 
ruraux et montagnards par la création de 
produits et de structures touristiques qui 
génère des emplois locaux et des retombées 
financières estimées à plusieurs dizaines 
de millions d’euros. Ce règlement devrait 
également permettre de renouer les liens 
exigeants entre vautours et pastoralisme, 
et s’il est appliqué en Espagne, garantir un 
équilibre entre le nombre d’oiseaux et les 
ressources alimentaires.
L’Europe vient donc de faire un grand pas 
dans la reconnaissance du rôle culturel, 
sociale et économique joué par ces rapaces 
nécrophages dans nos montagnes.

*SEO, consœur de la LPO et responsable de Birdlife en 
Espagne. Birdlife est une alliance mondiale qui réunit 
plus de 100 organisations de protection de la nature 
(2,3 millions d’adhérents dans le monde).
**Règlement n° 142/2011 de la commission 
européenne du 25 février 2011 
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